
 
Mesdames et Messieurs, 

 
Au vu du contexte actuel d'augmentation des coûts de l'énergie et des demandes du Gouvernement de réduction des
consommations électriques, nous sommes amenés à nous exprimer rapidement sur ce sujet. En effet, les Communes, qui
ne bénéficient d’aucun bouclier tarifaire à ce jour, font face à des dépenses énergétiques toujours plus élevées qui
amputent leur budget déjà bien limité.  

De ce fait, il est primordial que notre Commune s'inscrive également dans la sobriété énergétique préconisée. Lors de la
réunion plénière du Conseil Municipal du 3 octobre dernier, des groupes de travail ont été constitués afin de se pencher sur
les différents dossiers liés à cette thématique. 

Lors de la réunion du Conseil Municipal du 10 octobre dernier, la majorité des membres a statué pour
l’extinction de l’éclairage public dans tout le village de 23h00 à 5h00.
Cette mesure entrera en vigueur à compter du 1er novembre 2022.

Les arguments en faveur d'une extinction des lumières sur une partie de la nuit sont divers.
Il y a, tout d’abord, l’argument économique. En effet, l’extinction pour laquelle s’est prononcée le Conseil Municipal permet
d’économiser 51% sur la facture d’éclairage public de la Commune.
Mais il y a également tous les arguments en faveur de la préservation de l’environnement. En effet, cette mesure permettra
à la Commune de réduire son impact environnemental en réduisant ses émissions de CO², de préserver la biodiversité,
l’éclairage artificiel ayant un effet néfaste sur la faune et la flore avec la destruction de nombreuses espèces. L'extinction en
pleine nuit de l'éclairage public permet également de réduire la pollution lumineuse qui perturbe le bien-être et le sommeil.

Quant aux arguments en défaveur de cette extinction, à savoir la sécurité, les études menées montrent que les communes
ayant expérimenté l'extinction des lumières n'ont pas constaté de recrudescence de la délinquance. La majorité des
cambriolages a d’ailleurs lieu en journée. De plus, il a été constaté que les véhicules traversant les communes non éclairées
roulent même moins vite. 

Dans le prolongement de cette démarche, le Conseil Municipal travaille sur la globalité de l’éclairage public pour le rendre
énergétiquement plus sobre.
Les illuminations de Noël, quasiment intégralement en LED, seront installées comme d’habitude et s’adapteront aux mêmes
créneaux horaires.

Si vous le souhaitez, vous pouvez nous faire part de vos questionnements, soit en nous les déposant en Mairie (en précisant
vos coordonnées afin que nous puissions y répondre), soit en utilisant la voie dématérialisée par courriel à
accueil.mairie@breuschwickersheim.fr en indiquant ECLAIRAGE PUBLIC en objet.

Nous vous remercions pour votre compréhension et vous souhaitons une bonne journée.

Pour le Conseil Municipal, 
Votre Maire, Doris TERNOY

Breuschwickersheim, le 25 octobre 2022
 
 

A l’attention des habitantes et habitants 
de la Commune de Breuschwickersheim

 

mailto:accueil.mairie@breuschwickersheim.fr


QUE FAIRE AU JARDIN LE 25 NOVEMBRE 2022 ?
Après une année 2021 trop humide et une année 2022 trop chaude et trop sèche, le jardinier et la jardinière vivent le « TROP »
au jardin. En profitant d'une nouvelle vision du jardin côté aménagement et entretien, il faudra l'entretenir autant que
nécessaire mais aussi peu que possible. De plus, il faut tendre vers moins de déchets verts ou vers leur valorisation simple sur
place. 
Ce rendez-vous, pendant la SERD (Semaine Européenne sur la Réduction des Déchets), vous propose de papoter sur le jardin
et en particulier sur ce qu’on peut faire sur cette période de l'année : plantations, fertilisation raisonnable et raisonnée,
préparations pour le printemps…
Animateur-jardin : Éric CHARTON du Club Relais jardin et compostage de l’Eurométropole de Strasbourg.

RDV le 25 novembre 2022 à 19h30 au préau de l’école élémentaire de Breuschwickersheim 

Cette fois, ce n’est pas à cause de la situation sanitaire que la traditionnelle fête de Noël de nos aînés, doit, une
nouvelle fois, être annulée, mais bien parce que notre salle est fermée depuis le 10 octobre dernier. En effet, les
travaux de rénovation et de construction de la nouvelle salle polyvalente accolée à notre futur périscolaire ont bel
et bien commencé. 
Aussi, les élus ont décidé de distribuer à nos anciens un colis de Noël composé de 
douceurs salées et sucrées, produites localement. Les colis seront préparés par 
les membres du Conseil Municipal et décorés par notre Conseil Municipal des Jeunes. 
Je tiens d’ailleurs à les tous remercier par avance pour leur implication dans cette 
opération. Les colis de Noël seront soit retirés lors d'une après-midi autour d'un vin 
chaud et de petits gâteaux, soit distribués aux personnes ne pouvant se déplacer.
Si vous êtes un aîné et que vous n'avez pas encore retourné votre 
coupon-réponse, merci de le faire pour le 31 octobre 2022 dernier délai.
Votre Maire, Doris TERNOY

RAPPEL: A BREUSCHWICKERSHEIM, LA VITESSE EST LIMITÉE À 40 km/h maximum
Nous vous rappelons que la vitesse est limitée à 40 km/h sur la plupart des voies de la Commune (hors zones
30). En effet, la Gendarmerie a récemment effectué des contrôles de vitesse et nous a informé qu'ils avaient
relevé près d'une cinquantaine d'excès de vitesse et pas que de véhicules de passage... Pour notre sécurité à
tous, levons le pied.

BULLETIN D'INFORMATION N° 11/2022 du 25 octobre 2022 

BEAU SUCCÈS DE LA PREMIÈRE ÉDITION DE LA BREUSCHOISE
Pour sa première édition, la Breuschoise, marche ou course solidaire de 5 km organisée par
la Commune en partenariat avec le FCB et l’ASCB, a bénéficié le dimanche 16 octobre
dernier de belles conditions météorologiques. Plus de 380 participants, femmes, hommes
et enfants sont venus soutenir la lutte contre le cancer du sein et à l’issue, 2841€ ont été
remis à l'ICANS (Institut de Cancérologie Strasbourg Europe).
Le FCB a, quant à lui, proposé des tartes flambées à tous ceux qui souhaitaient prolonger la
convivialité de la matinée.
Jérôme Risch a par ailleurs fait plusieurs centaines de photos, au départ et au retour de la
marche que vous pouvez consulter sur son profil Facebook. Les participants qui souhaitent
avoir une copie des photos sur lesquelles ils se trouvent, peuvent transmettre leur adresse
mail à M. Risch qui leur fera ensuite parvenir gratuitement. 
Adresse mail : jerome.risch.jr@gmail.com

POUR S'INSCRIRE À L'OPÉRATION "TRANQUILITÉ VACANCES" (OTV)
Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez vous inscrire à l'opération tranquillité vacances.
Les services de gendarmerie se chargent alors de surveiller votre logement. Des patrouilles sont organisées pour
passer aux abords de votre domicile. Vous serez prévenu en cas d'anomalies (dégradations, cambriolage...). 
Pour s'inscrire, passez en Gendarmerie ou flashez le QR code :

Lundi 31 octobre 2022 : fermeture exceptionnelle de la permanence de la Mairie
Lundi 7 novembre 2022 : démarrage des travaux de renouvellement du réseau d'eau potable dans la rue des Lilas
Dimanche 13 novembre 2022 : passage de l'Amicale des Sapeurs Pompiers pour la vente de calendriers 
Lundi 14 novembre 2022 de 17h à 20h à la salle polyvalente d'Achenheim : Don du sang 
Dimanche 20 novembre 2022 à 17h à l'Eglise Protestante : Concert de la Paroisse Protestante de Breuschwickersheim
avec Débora MISTRETTA et son époux, entrée libre avec plateau pour la réfection des cloches de notre église
Vendredi 25 novembre 2022 à 19h30 au préau de l’école élémentaire : Papoter sur le jardin, entrée libre
Samedi 10 décembre 2022 à 17h30 à l'église de Kolbsheim : Concert de l'Avent de l'Harmonie Sirène de
Breuschwickersheim, entrée libre avec plateau au profit de l'association Les Disciples


